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VILLE DE MONTRÉAL 
RÈGLEMENT 
00-131
 
 
 

RÈGLEMENT SUR LA FERMETURE COMME RUES ET RUELLE DE PARCELLES 
DE TERRAIN SITUÉES AU SUD-OUEST DU BOULEVARD SAINT-JEAN-BAPTISTE 
ET AU SUD-EST DU BOULEVARD MAURICE-DUPLESSIS 
 

À l’assemblée du 19 juin 2000, le conseil de la Ville de Montréal décrète :
 

1. Sont définitivement fermées comme rues et ruelle les parcelles de terrain situées au 
sud-ouest du boulevard Saint-Jean-Baptiste et au sud-est du boulevard Maurice-Duplessis, et 
composées des lots numéros 1248926, 1249036, 1249037 et 1249116 du cadastre du Québec, 
circonscription foncière de Montréal. 
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